
A

Mise en place de 
deux buses de 15 ml 

chacune 

Déclaration

m,

A

Mise en place de 
deux buses de 15 ml 

chacune 

Déclaration

2

A

Mise en place de 
deux buses de 15 ml 
chacune + passage 
de 2 cables (1 ml)
Destruction de 2 x 
15 x 2 m de large + 
2 x 2 m de large soit 

64 m²
Déclaration

Installations, ouvrages, remblais dans le lit 
majeur d’un cours d’eau :

A

D

Mise en place de 
deux buses de 15 ml 

chacune 
Remblaiement de 
15 x 2 m de large 

soit 30 m²

Sans Objet

A
D

2 155 m² de zone 
humide détruite
2 500 m² de zone 
humide recréée 

avec remise en eau 
partielle 

Déclaration



3.5. BASSIN VERSANT DE LA SARTHE : PROJET SECTEUR EST

3.5.1 Éoliennes concernées

3.5.2 Les pistes d’accès 

in situ 

3.5.2.1 Description du dispositif d’assainissement

Aménagement 

Durable

rétention et sur 

(à défaut un rejet à débit limité).
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3.5.2.2 La gestion des eaux pluviales

Figure 23 : Coupe de principe du réseau de noues

2 m



3.5.2.3 Les données hydrauliques

La capacité de stockage des ouvrages

La capacité globale de gestion des ouvrages

Tableau 11 : Données météorologiques de la station du Mans (source Météofrance)



ruissellement ruissellement 

2

3 3

(m3

111

Total

Tableau 12 : Les volumes mis en jeu

3

3 3.

3

3 3.

3.5.2.4 Les ouvrages de stockage et de traitement de l’eau



travaux. 

Seuil

Figure 24 : Coupe de principe d’une noue 

Noues 

Pistes Est soit 2 m soit 1 m 

 

Tableau 13 : Principales caractéristiques du dispositif de stockage des eaux 

pluviales



versant

Pluie Pluie 

(m3

ou de rejet

 m3

m3 m3

Piste Est Noues Piste 

Est

Tableau 14 : Principales caractéristiques du dispositif de gestion des eaux pluviales

3.5.3 Les plates-formes de montage et d’entretien 

in situ 



Figure 25 : Schéma type d’implantation des noues 

ruissellement ruissellement 

2

3 3

(m3

1,2

Total

Tableau 15 : Les volumes mis en jeu

3. Les volumes de 
3 3.

Noues



3

3 3.

Photo 6 : Exemple de noue en limite de plate-forme 

Noues 

Est 

3 m de 

ml

2 m de 

 

Tableau 16 : Principales caractéristiques du dispositif de stockage des eaux 

pluviales



versant

Pluie Pluie 

(m3

ou de rejet

 m3

m3 m3

Tableau 17 : Principales caractéristiques du dispositif de gestion des eaux pluviales

3.5.4 Franchissement de cours d’eau par les pistes 

3.5.5 



d’eau en souille.    



Figure 26 : Localisation de la  zone de franchissement par la ligne 

électrique 



amont,

 

Figure 27 : Coupe de principe du franchissement

Rive droiteAvant travaux

Rive droiteAvant travaux



3.5.6 Incidence sur les zones humides

Figure 28 : Localisation de la zone potentiellement humide au niveau de 

l’éolienne E50

Echelle : 

1/25 000



Photo 7 : Vue sur la zone «potentiellement» humide au niveau de la E50

Fonction hydrologique 



 

Fonction biologique 

Fonction climatique 



Figure 29 : Aménagement type de la zone humide compensatrice du 

bassin versant Est

Prairie humide à créer
1  040 m² sur 7,5 m de large 

environ

Mare profondeur variable 
entre 20 et 100 cm 

710 m²

Limite de la zone de 
compensation

1 750 m²

Bande enherbée existante 
de 6 m de large



3.5.7 

3

3 3

3

3. 

3

Figure 30 : Coupe de la fondation d’une éolienne

3 3

3.

3



Calcul du pouvoir d’abattement du bassin

3

d’eau sera de 1 m minimum. 

Figure 31 : Modèle théorique de calcul

 Pa.s.

2 3

.



.

1/2 1/2  m, 

Drain permettant une 

sortie d’eau laminaire 

Ballot de paille 

servant de filtre sur la 

digue surbaissée 

Surface du bassin (30 ml x 10 m) 

Canal de réception des 

eaux vers la tranchée de 

diffusion 

Figure 32 : Coupe type du bassin de décantation
 

3

3. 



3.6. 

Rubriques Intitulé Autorisation ou 
déclaration

Interprétation

Déclaration 

3

3

3/an. 

A

maximum de 
3/an 

Déclaration



d’eau.

A 

alluviale 

A

Déclaration

3

3

3

A

3

d’eau 

Autorisation   



A

A

La mise en place 
du bassin de 

décantation et 
des �ltres à paille 
permet de réduire 
le rejet de matières 

en suspension. 
L’objectif des 

mesures est un rejet 
inférieur à R2

Déclaration

Pas de rejet 
bactériologique 

Sans objet

l’installation.

A

A

La traversée du 
ruisseau de Saint 

Martin en souille ne 
va pas entraîner de 
variation de niveau 

d’eau

Sans Objet

A

Aucune buse 
installée

Sans objet



A

Aucune buse 
installée

Sans objet

m,

A

Une seule traversée 
de cours d’eau  
Consolidation 
de berges par 

technique végétale
sans objet

2

A

 Passage d’un câble 
(1 ml)

Destruction  1 x 
2 m de large soit 2 

m²
Déclaration

Installations, ouvrages, remblais dans le lit 
majeur d’un cours d’eau :

A

D

Pas de 
remblaiement dans 

le lit majeur des 
cours d’eau

Sans Objet

A
D

1 710 m² de zone 
humide détruite
1 750 m² de zone 
humide recréée 

avec remise en eau 
Déclaration



4. DOCUMENT D’INCIDENCES

4.1. ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL DU SITE ET CONTRAINTES LIÉES À L’EAU ET 
AU MILIEU AQUATIQUE

4.1.1 Le climat

Laval.

.

4.1.1.1 Précipitations



Figure 33 : Précipitation moyennes à Laval de 1988 à 2000 (données 

Météo France)

Tableau 18 : Durées de retour de fortes précipitations, épisode 24 h 00 - Loi Gev 

(données Météo France)

4.1.1.2 Températures 



4.1.2 



Figure 34 : Géologie du secteur d’étude
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4.1.3 Hydrogéologie

3


